
 Pôle Ecole Inclusive 54 
 

2 types de Saisines :  

EMAS ou Equipe du Pôle Ecole Inclusive 

 

• Chaque saisine est étudiée en Commission Départementale d’Appui et de Suivi à la 

Scolarisation (CDA2S) – Fréquence 1 X 15 jours 

 

• Comment choisir entre les saisines : 

- La saisine de l’équipe mobile d’appui médico-social à la scolarisation (EMAS) s’effectue 

lorsque l’élève est en situation de handicap et ou la thématique demandée pour une action 

de formation et de sensibilisation est liée au Handicap. Elle s’effectue après déploiement de 

toutes les aides et ressources possibles en termes de projets d’aides, adaptations, 

accompagnement par le Pôle Ressource et ou personnes identifiées comme ressource. Elle 

permet de répondre à 4 types de demandes (cf. ci-dessous). 

 
 

 

- La saisine de l’équipe du Pôle Ecole Inclusive s’effectue pour aider à l’accompagnement de 

l’équipe et ou de l’enseignant pur des situations élèves singulières. Les Conseillers 

Pédagogique EI et ou la Professeur Référente Autisme interviennent alors auprès des 

équipes, en accompagnement par les équipes de circonscription dans le 1er degré. 

 


